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analyses d’eau
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Toutes les infos pratiques
 Déchetterie mobile

Déchetterie mobile
Les prochaines déchetteries mobiles auront lieu :
A Mundolsheim, les samedi 26 février de 9h à 17h, le lundi 
28 mars de 11h à 19h et mercredi 27 avril de11h à 19h rue des 
Floralies.
A Lampertheim  : les lundi 7 février de 11h à 19h, mercredi 9 
mars de 11h à 19h et samedi 9 avril de 9h à 17h, parking de la 
salle polyvalente.
A Niederhausbergen : les samedi 19 février de 9h à 17h, lundi 
21 mars de 11h à 19h et mercredi 20 avril de 11h à 19h «  le 
Délaissé » RD 63 – rue de Mundolsheim
A Vendenheim  : les mercredi 16 février de 11h à 19h, samedi 
19 mars de 9h à 17h et lundi 18 avril de 11h à 19h  ; terrain du 
« Waldeck – rue de la forêt.
Le calendrier des déchetteries mobiles dans l’ensemble des 
communes de la CUS est disponible à la mairie et sur le site 
internet : www.mundolsheim.fr.

 Déchetterie verte

La première déchetterie verte de l’année aura lieu le mercredi 
13 avril de 14h à 19h, rue des Floralies.

 Collecte des objets encombrants

La collecte spéciale des objets encombrants d’origine ménagère 
organisée par le service de la salubrité publique de la communauté 
urbaine de Strasbourg sera répartie comme suit :
Secteur A	S ecteur B
Quartiers situés 	 quartiers situés à
à l’est de la Souffel	 l’ouest de la Souffel
ainsi que les rues de Strasbourg, 			 
de la Souffel et des terrasses

Mercredi 16 mars 2011	 Jeudi 17 mars 2011

 Ramassage des ordures ménagères

En raison des fêtes de Pâques, deux collectes sont déplacées :
•	 La collecte prévue le mardi 19 avril 2011 sera avancée au lundi 

18 avril 2011
•	 La collecte prévue le mardi 26 avril 2011 sera décalée au 

mercredi 27 avril 2011

Calendrier
des manifestations

Mercredi	 2	 15h30		  Chocolat chaud et histoires douillettes - Bibliothèque
Jeudi	 3	 20h		  Réunion du club philatélique – Villa Ravel
Samedi	 5			   Soirée festive du handball – Centre Culturel
Mercredi	 9			   Spectacle de marionnettes – Centre Culturel
Mercredi	 16	 19h30		  Assemblée Générale du basket – Club house du COSEC
Samedi	 26	 20h		  « E neji Magd » (théâtre)- Centre Culturel

 Février 2011

 Avril 2011
Jeudi	 7	 20h		  Réunion du club philatélique – Villa Ravel
Samedi	 9			   Bal country – Centre Culturel
Jeudi	 21			   Thé dansant – Centre Culturel

 

Jeudi	 3	 20h		  Réunion du club philatélique – Villa Ravel
Jeudi 	 3	 17h30-20h30	 Collecte de sang – Centre Culturel
Samedi	 5			   Exposition communale – Centre Culturel
Dimanche	 6			   Exposition communale – Centre Culturel
Vendredi	 18			   Friejhor fer Unseri Sproch – Centre Culturel
Dimanche	 20			   Journée des handicapés – Centre Culturel
Samedi	 26			   Loto des pompiers – Centre Culturel

 Mars 2011
 

 Permanence juridique

Les prochaines permanences juridiques auront lieu les vendredis 
4 février, 4 mars, sur rendez-vous en mairie.

 Elections cantonales

Les élections cantonales auront lieu les 20 et 27 mars 2011. La 
commune recherche des bénévoles pour la tenue des bureaux 
de vote. Si vous êtes intéressés, vous pouvez contacter Sandra 
LOESCHER à la mairie au 03 88 20 01 70.
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NAISSANCES

DECES 

Le 29 octobre 2010 	 Yohan COHEN et Sophie PONTE 

Madame veuve Marie Jeanne MOCHEL née OBRECHT décédée le 14 novembre 2010 à l’âge de 89 ans

Madame Hélène BUESSARD née TURKIS, décédée le 20 novembre 2010 à l’âge de 92 ans

Monsieur Marcel HEIM décédé le 25 novembre 2010 à l’âge de 81 ans

Madame Anne-Louise SCHOETTEL née FULLENWARTH décédée le 3 décembre 2010 à l’âge de 72 ans

Monsieur Ernest Jean Paul FRIESS décédé le 18 décembre 2010 à l’âge de 68 ans

Monsieur Martin Daniel WENDLING décédé le 20 décembre 2010 à l’âge de 69 ans

Madame Marie Victoire HEIM décédée le 29 décembre 2010 à l’âge de 76 ans

MARIAGES

Marion Léa Charlotte DOLEZ née le 27 octobre 2010

Maxime Rémy Christian ECKERT né le 27 octobre 2010

Margot BIRCKEL née le 31 octobre 2010

Maryne Eve Paulette ZEIGIN- -MONIATTE née le 21 novembre 2010

Manon Stéphanie Amélie PERRIN née le 3 décembre 2010

Laly Rose KOESSLER née le 8 décembre 2010

Tom OTT-BRAHAMI né le 15 décembre 2010

Florian Daniel JOUQUET né le 25 décembre 2010

Younes BOUDOUAZ né le 28 décembre 2010
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Avec le label de la Fondation du Patrimoine, 
Réalisez une restauration de qualité et défiscalisez 50 à 100% de vos travaux.

Le label de la Fondation du Patrimoine peut être attribué, sous certaines conditions aux 
propriétaires privés souhaitant réaliser des travaux de restauration ou de réhabilitation 
d’un élément bâti, non protégé par l’Etat, et faisant partie du patrimoine de proximité 
(ferme, logis, pigeonnier, grange, lavoir, moulin…).

Qui est susceptible d’obtenir ce label ?
Toute personne physique assujettie à l’impôt sur le revenu, les sociétés transparentes (SCI, 
GFR, SNC…) sous certaines conditions, les copropriétés et indivisions.
Pour quels types d’immeubles ?
Les édifices visibles de la voie publique, particulièrement représentatifs du patrimoine 
local. 
J	 Les immeubles non habitables constituant le petit patrimoine de proximité, situés en 

zone rurale et urbaine ;
J	 Les immeubles habitables les plus caractéristiques du patrimoine rural ;
J	 Les immeubles habitables et non habitables situés dans les ZPPAUP (Zone de Protection 

du Patrimoine Architecturale, Urbain et Paysager)

Pour quels types de travaux ?
Des travaux afférents au clos et couvert de bâtiment (toitures - couvertures et charpentes 
- façades, huisseries, menuiseries extérieures, etc.) ayant reçu l’aval de l’architecte des 
Bâtiments de France. Les honoraires d’architecte sont éligibles.

Les avantages fiscaux
Avec le label, vous pourrez déduire :
A	 de votre revenu global imposable, si l’immeuble ne produit pas de revenus :
	 - 50% du montant TTC des travaux de restauration ;
	 - 100% du montant TTC des travaux de restauration lorsque ceux-ci ont obtenu au 

moins 20% de subventions – le montant défiscalisable est calculé net de subventions.
A	 de vos revenus fonciers lorsque l’immeuble est donné en location :
100% du montant des travaux TTC, sans application du seuil de 10 700 euros. 
Le propriétaire dispose de cinq ans pour effectuer les travaux et déduire chaque année 
de son revenu imposable, les travaux payés dans l’année. 

Les travaux ne doivent pas commencer avant l’obtention du label.

Renseignez-vous !
Fondation du Patrimoine, Délégation Alsace, 9, place Kléber   67 000 Strasbourg 

tél.  03 88 22 32 15  - Fax.  03 88 22 24 94 
delegation-alsace@fondation-patrimoine.com

http://www.alsace.fondation-patrimoine.org

Vous êtes propriétaire ?

Vous possédez une maison caractéristique 
du patrimoine Alsacien?





A4 sortie 49 Mundolsheim

À cora Mundo’, parce que vous devez pouvoir choisir  
de faire vos courses selon votre budget, vous avez le choix  
pour un même produit entre 3 niveaux de prix minimum.

• les marques régionales et nationales.
• les produits cora : 
 le meilleur rapport qualité/prix.

• les produits premiers prix

À cora Mundo’, nous vous garantissons des produits  
de première fraîcheur grâce à des arrivages quotidiens 
et une chaîne du froid contrôlée en permanence  
de la réception à l’étal. 
De plus, tous les produits cora respectent un cahier des charges 
très strict, avec des fournisseurs sélectionnés pour leur rigueur, afin 
de vous proposer des produits d'un très bon rapport qualité/prix.

À cora Mundo’, des professionnels sont à votre 
service en permanence dans tous les rayons comme 
le multimédia, l'électroménager, le vélo, mais aussi dans les rayons  
plus gourmands, comme la boucherie, la charcuterie, la 
poissonnerie, la boulangerie-pâtisserie ou la crémerie...
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Les 
qui font la 
différence !

www.cora.fr/strasbourg/

Quelque ch se en  !

 
de service

 
de liberté
de choix

 
de qualité
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